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VIE DE LA COMMUNE 
 

 

Un super héros flongeois 

Martine LESSERTISSEUR, en présence du conseil municipal, a remis la médaille  

de la reconnaissance de la ville de Floing, le lundi 22 janvier 2024, à Alan,  

élève de terminale Bac Pro au lycée hôtelier de Bazeilles et résidant à Floing. 

En effet, lors d’un stage à Dublin en Irlande dans le cadre d’Erasmus, Alan a  

maitrisé un assaillant armé d’un couteau. 

Souvenez-vous de ce 23 novembre 2023 ! 

A Dublin, une attaque au couteau fait 5 blessés dont 3 enfants. Alan en stage  

pour 2 mois dans un restaurant bistronomique de la capitale désarme l’assaillant.  

Il fait alors preuve d’un grand courage en sauvant des vies et en mettant  

fin à cette attaque. 

 

 

  

Déneigement et salage 
Nous remercions vivement Thierry MALJEAN et 

Christian VERGNE qui sont intervenus bénévolement 

pour déneiger et saler les rues de la commune suite 

à l’embrasement du tracteur communal rendu hors 

d’usage. 

 

Site internet de la commune 

RAPPEL : De nombreuses informations sont publiées 

sur le site de la commune : 

https://www.villedefloing.com. 

N’hésitez pas à aller y faire un tour ! 

 

Un abri pour les vélos à l’école 

Comme nous vous l’avions annoncé dans le dernier 

Flash Infos, deux anciens abribus ont été installés 

dans la cour de l’école afin d’abriter les vélos. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Neige et verglas 

Dans les temps de neige ou de verglas, les 

propriétaires ou locataires devront participer au 

déneigement et seront tenus de racler puis balayer 

la neige devant leurs maisons, sur les trottoirs, en 

dégageant ceux-ci autant que possible afin de 

permettre l’écoulement de l’eau. S’il n’existe pas de 

trottoir, le raclage et balayage doivent se faire sur 

un espace d’environ 1.50 mètre de largeur à partir 

du mur de façade ou de la clôture. 

En cas de verglas, il convient de jeter du sable, des 

cendres, de la sciure de bois ou du sel devant les 

habitations. 

S'il y a plusieurs occupants, les obligations reposent 

sur chacun d'eux, à moins qu'elles n'aient été 

imposées conventionnellement à l'un d'eux ou à une 

tierce personne. 

Pendant les gelées, il est défendu de verser de l'eau 

sur les trottoirs, les accotements ou toute autre 

partie de la voie publique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.villedefloing.com/
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Communauté d’agglomération – Service des collectes et de la prévention 

Un formulaire de demande d’inscription de Service de collecte de déchets verts en porte à porte est disponible 

en mairie pour :  

 - les personnes de 75 ans et plus (fournir une copie de la carte d’identité en cours de validité),  

 - pour les personnes reconnues handicapées à 80% et plus (fournir une copie de la carte d’invalidité).  

Date butoir d’inscription : fin avril 2024. 

Toute demande reçue après cette date, sera prise en compte pour la session 2025. 

Concernant les dates de collecte, elles n’ont pas encore été fixées pour cette année. 

 

 

 



CULTUREL 
 

Programme culturel (début 2024) 

 

DATES HEURES LIEUX SPECTACLES 

Vendredi 16 février 2024 20h30 Salle des Fêtes 

Théâtre 

« 17 HMC ou la folle 

journée » 

Samedi 30 mars 2024 16h30 Foyer rural 
Anita le clown 

« le tour du monde » 

Vendredi 19 avril 2024 20h30 Foyer rural 
Danwed Mad 

Musique bretonne 

 

 

 

 

 

COIN DES PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE 
BELLA GIOIA 

Institut de beauté privé 

Allée des violettes 08200 Floing 

Uniquement sur rendez vous 

06.75.74.15.36 

Prise de rendez vous sur Planity : 

https://www.planity.com/bella-gioia-08200-floing 

 

SANTE 
Permanence de la mutuelle 

Vendredi 23 février 2024 en mairie. 

Informations au 03 24 29 17 42. 

 

tel:08200
tel:0675741536
https://www.planity.com/bella-gioia-08200-floing


 


